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L’année suivante, 1843, voyait la création de la communauté 
des Sœurs des Saints-Noms de Jésus et de Marie.

C’est sur ses inspirations que Mme Uamelin fonda l’Asile 
de la Providence, qui fut érigé canoniquement le 29 mars 
1844. Le 11 juin de la même année, il établissait les Religieu
ses du Bon-Pasteur.

Dans une lettre pastorale de juin 1845, Sa Grandeur 
recommanda l’œuvre des PP. Jésuites, dont il bénit le premier 
établissement en 1851, le 31 juillet.

Au retour de son second voyage à Rome, en 1847, il rentra 
au Canada avec des prêtres de la congrégation de Sainte- 
Croix, des clercs de Saint-Viateur et des religieuses de 
Sainte-Croix ; et son ardente charité le fait pourvoir aux 
besoins des orphelins, en les plaçant sous les soins des Dames 
do Charité.

Eu 1848, il fonda la Société de Sainte-Blondine, la commu
nauté des Sœurs de Miséricorde, un hospice pour les sourds- 
muets, qu’il ériga cononiqucmcnt le 30 août 1850 sous le nom 
d’Hospice du Saint-Enfant-Jésus.

En 1850, il pose les fondements de l’institut des Sœurs de 
Sainte-Anne.

Après le grand incendie de 1852, qui détruisit un des plus 
beaux quartiers de Montréal, la cathédrale et le palais épisco
pal, Mgr Bourget se retira à l’Hospice Saint Joseph, où il 
résida jusqu’au 31 août 1855 ; il s’établit alors au palais du 
Mont Saint-Joseph.

En 1854, il se rend de nouveau à Rome, sur l’invitation du 
Saint-Père, pour assister à la proclamation du dogme do 
l'Immaculée-Conceptiou.

Eu 1857, il institue les Prières des Quarante-Heures, et 
fonde les Conférences ecclésiastiques.

Comme représentant la Province de Québec, il retourne, en 
1802, à Rome pour la canonisation des martyrs japonais ; il y 
est fait comte romain et assistant au trône pontifical. La 
même année il érige la confrérie du Tiers-Ordre de la Péni
tence de Saint François d’Assise ; et le 15 octobre il organise 
le Culte Perpétuel de Saint-Joseph.

En 1804, les sourdes-muettes étaient placées, par scs soins, 
sous les auspices des Sœurs de la Providence.

En 1806-67 Mgr Bourget, croyant qu’il était dans l’intérêt 
de la population de diviser la paroisse de Montréal, en entre
prit le démembrement et érigea de nouvelles paroisses.

En 1869, il se rendit encore à Rome, où il assista au concile 
cœuménique.
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